






L'ADEME produit des données sur les déchets ménagers mais pas ceux des 
entreprises

On peut estimer par méthode de ratios la production totale de déchets mais pas par 
type de flux (papier/carton, métaux, verre, etc.)

Des enquêtes entreprises existent mais sans possibilité réelle de calculer des 
évolutions, et dans tous les cas uniquement au niveau national

L’objectif est de contribuer à la collecte de données dans le cadre de deux principaux 
projets :

● Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), volet déchets du 
SRADDET

● Observatoire régional des déchets dont l’étude de faisabilité est en cours à la DREAL Hauts-
de-France



L’Insee, la Région et la DREAL ont signé une convention de partenariat pour la 
réalisation d’une enquête sur la production et la gestion des déchets des 
établissements de 1 salarié ou plus du tertiaire dans les Hauts-de-France

Cette enquête entre dans le cadre d’une expérimentation menée actuellement à 
l’Insee dans le cadre de son plan d’actions à moyen terme sur les enquêtes 
légères et rapide en un an

Si cette opération est concluante, elle pourra être reconduite tous les 5 ans pour 
observer les premiers effets des actions mises en œuvre dans les Hauts-de-
France en matière de gestion des déchets





Une enquête sur la production et la gestion des déchets a déjà été menée au 
niveau national en 2016 mais elle diffère sur plusieurs points :

Le champ statistique :
● Le tertiaire n’est pas couvert dans son ensemble (seulement le commerce)
● Les établissements de moins de 20 salariés ne sont pas enquêtés

La durée d’interrogation est plus longue (45 min contre 15 min)

Le questionnaire :
● Les questions sur la nature et le volume des déchets produits sont plus détaillées
● La question de la stratégie des entreprises en matière de prévention et de gestion des 

déchets n’est pas abordée



Quatre thématiques sont abordées dans l’enquête régionale (annexe 1 du 
dossier) :

● Le volume et la nature des déchets produits 
● Le traitement et le coût des déchets
● Les freins à la gestion et la prévention des déchets
● Le niveau d’information sur les dispositifs existants en faveur de la gestion des déchets

Les trois dernières questions portent sur
● La certification ISO 14001
● L’obligation de déclaration des rejets
● Le chiffre d’affaires



Une interrogation par Internet
● Information de l’enquête par courrier (identifiant et mot de passe)
● Connexion sécurisée à l’application Coltrane de l’Insee (disponibilité 24h/24, 7j/7)
● Relances papier et téléphone 3 et 6 semaines après le début de l’enquête

Le courrier envoyé, signé par le directeur régional de l’Insee, au format Coltrane 
labellisé

Un temps de réponse estimé à 15 min
• Des tests sont en cours pour affiner ce temps d’interrogation et apporter si 

besoin des modifications au questionnaire pour faciliter les réponses des 
établissements interrogés





L’enquête interroge les établissements de 1 salarié ou plus situés en Hauts-de-
France et appartenant aux secteurs d’activité du tertiaire

Le champ ne comprend pas les activités des ménages en tant qu’employeurs et 
en tant que producteurs de biens et services pour usage propre, ainsi que les 
activités extra-territoriales



L’échantillon est stratifié selon la taille de l’établissement 

On interroge un échantillon représentatif de 1 600 établissements de 1 à 199 
salariés et la totalité des 400 établissements de 200 salariés ou plus

L’échantillon est tiré aléatoirement à partir du répertoire SIRUS (Système 
d’Immatriculation au Répertoire des Unités Statistiques), fichier statistique issu de 
SIRENE, ce qui permet de s’assurer que l’établissement sélectionné ne le sera 
pas dans une autre enquête de l’Insee en 2019





La collecte par Internet démarrera le 1er octobre 2019 pour se terminer 9 
semaines plus tard, soit le 3 décembre

Le courrier adressé par l’Insee à l’établissement précisera l’adresse du site pour 
répondre, l’identifiant et le mot de passe à utiliser pour se connecter

Des relances seront réalisées
● Courrier à partir du 22 octobre 2019 avec réponse attendue jusqu’au 11 novembre 2019
● Téléphonique à partir du 12 novembre jusqu’au 3 décembre 2019



La direction régionale de l’Insee Hauts-de-France assure la maîtrise d’ouvrage du 
projet

Elle s’appuie sur plusieurs équipes à l’Insee
● Direction de la Méthodologie et de la Coordination Statistique et Internationale (Paris)
● Direction des Statistiques d’Entreprise (Paris)
● Direction des Systèmes d’Information (Paris)
● Service National de Développement Informatique de Lille
● Pôle éditique du Service National de Développement Informatique de Nantes
● Pôle national d’Ingénierie Statistique des Entreprises (Nantes)



Le projet comporte 6 grandes phases
● Janvier à juin 2019 : Validation de l’enquête : avis d’opportunité (comité régional et 

Cnis), avis de conformité (comité du Label)
● Février à mars 2019 : Intégration du questionnaire dans COLTRANE
● Début septembre 2019 : Tirage de l’échantillon dans SIRUS
● Fin septembre 2019 : Envoi des courriers aux établissements
● Octobre-novembre 2019 : Collecte
● Décembre 2019-janvier 2020 : Traitements post-collecte
● Avril 2020 : Diffusion des résultats dans un Insee Flash
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